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Amendement  8 

Carl Schlyter 

au nom du groupe Verts/ALE 
Véronique De Keyser, Kader Arif 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0148/2011 

Carl Schlyter 

Dispositions transitoires pour les accords bilatéraux d'investissement conclus entre des États 
membres et des pays tiers 
COM(2010)0344 – C7-0172/2010 – 2010/0197(COD) 

Proposition de règlement 

Considérant 12 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

(12) Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission doit présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des chapitres II et III du 
présent règlement. Ce rapport doit, entre 
autres, comprendre un examen de la 
nécessité de poursuivre l'application de 
ces chapitres. Lorsque le rapport 
recommande de mettre fin à l'application 
de ces chapitres ou d'en modifier les 
dispositions, il doit être accompagné 
d'une proposition législative appropriée. 
À moins qu'ils ne soient remplacés par un 
accord de l'Union en matière 
d'investissement ou qu'ils n'aient été 
résiliés pour d'autres motifs, les accords 
bilatéraux conclus par des États membres 
avec des pays tiers demeurent 
contraignants pour les parties en droit 
international public. 

(12) Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission doit présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application du présent règlement. À moins 
qu'ils ne soient remplacés par un accord de 
l'Union en matière d'investissement ou 
qu'ils n'aient été résiliés pour d'autres 
motifs, les accords bilatéraux conclus par 
des États membres avec des pays tiers 
demeurent contraignants pour les parties en 
droit international public. 

Or. en 
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4.5.2011 A7-0148/9 

Amendement  9 

Carl Schlyter 

au nom du groupe Verts/ALE 
 
Rapport A7-0148/2011 

Carl Schlyter 

Dispositions transitoires pour les accords bilatéraux d'investissement conclus entre des États 
membres et des pays tiers 
COM(2010)0344 – C7-0172/2010 – 2010/0197(COD) 

Proposition de règlement 

Article 5 – paragraphe 1 – point b 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

b) s'ils font, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et si ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord, ou 

b) s'ils sont contraires à la mise en oeuvre 
des principes généraux de l'Union, tels 
qu'ils sont exposés à l'article 21 du traité 
sur l'Union européenne, ou 

Or. en 
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4.5.2011 A7-0148/10 

Amendement  10 

Carl Schlyter 

au nom du groupe Verts/ALE 
 
Rapport A7-0148/2011 

Carl Schlyter 

Dispositions transitoires pour les accords bilatéraux d'investissement conclus entre des États 
membres et des pays tiers 
COM(2010)0344 – C7-0172/2010 – 2010/0197(COD) 

Proposition de règlement 

Article 6 – paragraphe 1 – point b 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

b) un accord fait, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord, 

b) un accord est contraire à la mise en 
oeuvre des principes généraux de l'Union, 
tels qu'ils sont exposés à l'article 21 du 
traité sur l'Union européenne, 

Or. en 



 

AM\866365FR.doc  PE459.823v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

 
4.5.2011 A7-0148/11 

Amendement  11 

Carl Schlyter 

au nom du groupe Verts/ALE 
Véronique De Keyser, Kader Arif 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0148/2011 

Carl Schlyter 

Dispositions transitoires pour les accords bilatéraux d'investissement conclus entre des États 
membres et des pays tiers 
COM(2010)0344 – C7-0172/2010 – 2010/0197(COD) 

Proposition de règlement 

Article 8 – paragraphe 2 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Cette notification comprend les 
documents pertinents et indique les 
dispositions à négocier, les objectifs des 
négociations et toute autre information 
utile. Dans le cas de la modification d'un 
accord existant, la notification indique les 
dispositions qui devront être renégociées. 

2. Cette notification comprend les 
documents pertinents et indique les 
dispositions à négocier, les objectifs des 
négociations et toute autre information 
utile. Dans le cas de la modification d'un 
accord existant, la notification indique les 
dispositions qui devront être renégociées. 
Si un nouvel accord est conclu, l'État 
membre concerné justifie par écrit la 
nécessité d'un accord bilatéral avec le 
pays tiers en question plutôt que d'un 
accord de l'Union. 

Or. en 
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4.5.2011 A7-0148/12 

Amendement  12 

Carl Schlyter 

au nom du groupe Verts/ALE 
Véronique De Keyser, Kader Arif 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0148/2011 

Carl Schlyter 

Dispositions transitoires pour les accords bilatéraux d'investissement conclus entre des États 
membres et des pays tiers 
COM(2010)0344 – C7-0172/2010 – 2010/0197(COD) 

Proposition de règlement 

Article 9 – paragraphe 1 – point b bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

  b bis) ne serait pas conforme aux 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement, eu égard aux principes 
généraux exposés à l'article 21 du traité 
sur l'Union européenne, 

Or. en 
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4.5.2011 A7-0148/13 

Amendement  13 

Carl Schlyter 

au nom du groupe Verts/ALE 
Véronique De Keyser, Kader Arif 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0148/2011 

Carl Schlyter 

Dispositions transitoires pour les accords bilatéraux d'investissement conclus entre des États 
membres et des pays tiers 
COM(2010)0344 – C7-0172/2010 – 2010/0197(COD) 

Proposition de règlement 

Article 13 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

  3 bis. lorsque la procédure de règlement 
des différends engagée sur la base de 
l'accord a pour résultat que la 
Commission se voit refuser l'accès aux 
documents pertinents ou la participation 
au moins en tant qu'amicus curiae, cette 
question est traitée comme un problème 
au titre de l'article 5, paragraphe 1, point 
b. 

Or. en 

 
 


